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Introduction

Composition, organisation
et fonctionnement du PLU
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SRU
•Création des PLU

Urbanisme 
et habitat

•Le PADD n’est plus opposable aux autorisations d’urbanisme. 
• Il était possible de fixer une taille minimale des terrains constructibles à certaines conditions

Grenelle

•Le PADD doit fixer « des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ». 
•Les « orientations d’aménagement et de programmation » remplacent les «orientations d’aménagement », et deviennent un 
document obligatoire du PLU.

•Modification du contenu du règlement

Alur

•POS en principe caducs fin 2015, mais avec des prolongations possibles sous condition
•Nécessité d’étudier les possibilités de renouvellement urbain avant extension
•Protection  renforcée  des  zones  naturelles  et agricoles

Réforme 
2015

•Recodification du Code de l’urbanisme et réforme du contenu du PLU –
•En vigueur depuis le 1er janvier 2016

Elan •caducité des POS, caractère exceptionnel des STECAL…

Climat et 
résilience

•ZAN : Objectif de division par deux du rythme d'artificialisation des sols dans les dix ans à venir pour atteindre le zéro 
artificialisation nette en 2050, intégration de la lutte contre l'artificialisation des sols dans le Code de l'urbanisme

•Échéancier prévisionnel des zones à urbaniser dans les PLU
•Renforcement de la protection de la biodiversité et des continuités écologiques dans le règlement du PLU

Le PLU/PLUi a été soumis à de nombreuses évolutions législatives : 
Il existe donc différentes versions du Plan Local d’Urbanisme en fonction des 
communes/intercommunalités et de l’époque à laquelle il a été approuvé. 
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Le PLU/PLUi s’inscrit dans une hiérarchie des normes
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Le PLU/PLUi doit respecter les principes généraux
du droit de l’urbanisme

La mise en place d’un document d’urbanisme sur un territoire donné
doit déjà répondre aux objectifs généraux du code de l’urbanisme :

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.
Article L101-1 du Code de l’urbanisme
Le territoire français est le patrimoine commun de la nation.Les collectivités 
publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs 
compétences.
En vue de la réalisation des objectifs définis à l’article L. 101-2, elles 
harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace dans 
le respect réciproque de leur autonomie.

Le principe d’équilibre
Article L101-2 du Code de l’urbanisme
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Article L101-2
Dans le respect des objectifs du développement durable, l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme vise à 
atteindre les objectifs suivants :
1° L’équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitali-
sation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l’étalement urbain ;
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et
la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;
e) Les besoins en matière de mobilité ;
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités de
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l’en-
semble des modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équi-
pements publics et d’équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des performances énergétiques, de développement
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des trans-
ports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile ;
4° La sécurité et la salubrité publiques ;
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nui-
sances de toute nature;
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise
en bon état des continuités écologiques ;
6° bis La lutte contre l’artificialisation des sols, avec un objectif d’absence d’artificialisation nette à terme ;
7° La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de
serre, l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouve-
lables ;
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de
handicap ou en perte d’autonomie dans les zones urbaines et rurales.
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Article L101-2-1
L’atteinte des objectifs mentionnés au 6° bis de l’article L. 101-2 résulte de l’équilibre entre :
1° La maîtrise de l’étalement urbain ;
2° Le renouvellement urbain ;
3° L’optimisation de la densité des espaces urbanisés ;
4° La qualité urbaine ;
5° La préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville ;
6° La protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers ;
7° La renaturation des sols artificialisés.
L’artificialisation est définie comme l’altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques
d’un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son po-
tentiel agronomique par son occupation ou son usage.La renaturation d’un sol, ou désartificialisation, 
consiste en des actions ou des opérations de restauration ou d’amélioration de la fonctionnalité d’un 
sol, ayant pour effet de transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé.
L’artificialisation nette des sols est définie comme le solde de l’artificialisation et de la renaturation des 
sols constatées sur un périmètre et sur une période donnés.
Au sein des documents de planification et d’urbanisme, lorsque la loi ou le règlement prévoit des ob-
jectifs de réduction de l’artificialisation des sols ou de son rythme, ces objectifs sont fixés et évalués 
en considérant comme :
a) Artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou d’un revête-
ment, soit stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites ;
b) Non artificialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d’eau, soit végétalisée, constituant un
habitat naturel ou utilisée à usage de cultures.
Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. Il établit notamment
une nomenclature des sols artificialisés ainsi que l’échelle à laquelle l’artificialisation des sols doit être
appréciée dans les documents de planification et d’urbanisme.
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Le Zéro Artificialisation Nette 

Article 191
Afin d’atteindre l’objectif national d’absence de 
toute artificialisation nette des sols en 2050, le 
rythme de l’artificialisation des sols dans les 
dix années suivant la promulgation de la pré-
sente loi doit être tel que, sur cette période, 
la consommation totale d’espace observée à 
l’échelle nationale soit inférieure à la moitié 
de celle observée sur les dix années précé-
dant cette date.Ces objectifs sont appliqués de 
manière différenciée et territorialisée, dans les 
conditions fixées par la loi.

Pour la planification territoriale des fonctions 
urbaines (SRADDET, SCOT, PLU) 
Limitation de la consommation d’espace : L’ob-
jectif est que les espaces accueillant des fonc-
tions urbaines ou d’activités limitent fortement 
leur développement sur les ENAF. Elle doivent 
se développer prioritairement à l’intérieur des 
espaces déjà urbanisés (notion d’enveloppe ur-
baine, ou des Parties Actuellement Urbanisées 
en ADS).
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CALENDRIER ET TERRITORIALISATION  :
inscrire sa trajectoire dans les documents de planification
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Des délais d’applictation sur les documents d’urbanisme très contraints
et contraignants (4 mai 2021)



Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022 Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022

Le dossier de PLU/PLUI

Les documents qui composent le dossier de PLU : 

Article L151-2 du Code de l’urbanisme

Le plan local d’urbanisme comprend :
1° Un rapport de présentation ;
2° Un projet d’aménagement et de développement durables ;
3° Des orientations d’aménagement et de programmation ;
4° Un règlement ;
5° Des annexes.Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs 
documents graphiques.
Ces documents graphiques peuvent contenir des indications relatives au 
relief des espaces auxquels il s’applique.
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Rapport de 
présentation

document de diagnostic, de 
présentation et d’explication 

du document

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables 

(PADD)

définition des orientations 
générales du document. Il exprime 
le projet politique d’aménagement 

porté par les élus à l’horizon de 10-
15  ans. 

Annexes

notamment les 
servitudes d’utilité 

publique

Autorisations 
d’occupation 

des sols

Règlement écrit et 
graphique

COMPATIBILITE

Orientations 
d’aménagement et 
de programmation 

(OAP)

Document 
opposable à 
toute demande 
d’autorisation

CONFORMITE

COHERENCE
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Compatibilité et conformité

Rapport de compatibilité : respect de l’esprit 
de l’orientation, du principe. Le projet ne doit 
pas avoir pour effet ou pour objet d’empêcher 
ou de faire obstacle à l’orientation ou au 
principe posé.

Exemple d’un rapport de compatibilité : CE, 26 mai 2010, Dos 
Santos c/ Cne Saint-Avé, n° 320780
Refus d’un permis de construire le terrain d’assiette du projet 
étant situé au sein d’une zone verte inconstructible prévue par 
une OAP. Toutefois, le règlement de la zone ne prévoyait pas 
son inconstructibilité. 
Pour le Conseil d’État, l’interdiction de construire prévue dans 
les orientations n’était pas opposable : « la délimitation, dans 
les documents graphiques d’un plan local d’urbanisme, au titre 
des orientations d’aménagement, d’une zone verte au sein d’une 
zone à urbaniser, … ne peut être assimilée ni à la définition, en 
application de l’article L. 123-1 du Code de l’urbanisme, d’une 
zone naturelle à protéger, ni à la fixation d’un emplacement ré-
servé aux espaces verts en application du 8° du même article de 
ce code, ni au classement en espace boisé, au sens de l’article 

L. 130-1 précité du même code ». 

Rapport de conformité : respect strict de la 
lettre de la règle
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Le maintien de l’application des règles obligatoires du
Règlement National d’Urbanisme (RNU)

Les 4 règles obligatoires applicables même lorsque le territoire est doté d’un PLUi/
PLU : 

> Article R. 111-2 du Code de l’urbanisme : refus ou prescriptions spéciales en cas de
d’atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique,
> Article R. 111-4 du Code de l’urbanisme : conservation ou mise en valeur d’un site
ou de vestiges archéologiques,
> Article R. 111-26 du Code de l’urbanisme : le projet peut n’être accepté que sous
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation
ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour
l’environnement,
> Article R. 111-27 du Code de l’urbanisme : refus ou prescriptions spéciales si
les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels
ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales



Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022 Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022

Le règlement
du PLU/PLUi
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Le règlement du PLU/PLUi : document(s) fixant les règles générales et servitudes 
d’utilisation des sols et la délimitation graphique des zones

Article L151-8 du Code de l’urbanisme
Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes 
d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3.

Article L151-9 du Code de l’urbanisme
Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger.Il peut préciser 
l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui peuvent y être exercées et 
également prévoir l’interdiction de construire.Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et 
la nature des constructions autorisées.

Article R151-9 du Code de l’urbanisme
Le règlement contient exclusivement les règles générales et servitudes d’utilisation des sols destinées à la mise en œuvre du projet 
d’aménagement et de développement durables, dans le respect de l’article L. 151-8, ainsi que la délimitation graphique des zones 
prévues à l’article L. 151-9.

Article R151-10 du Code de l’urbanisme
Le règlement est constitué d’une partie écrite et d’une partie graphique, laquelle comporte un ou plusieurs documents. Seuls la 
partie écrite et le ou les documents composant la partie graphique du règlement peuvent être opposés au titre de l’obligation de 
conformité définie par l’article L. 152-1.

Article R151-11 du Code de l’urbanisme
Les règles peuvent être écrites et graphiques.
Lorsqu’une règle fait exclusivement l’objet d’une représentation dans un document graphique, la partie écrite du règlement le 
mentionne expressément.Tout autre élément graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du document est réputé constituer 
une illustration dépourvue de caractère contraignant, à moins qu’il en soit disposé autrement par une mention expresse.
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Le règlement écrit : 

Document  fixant des règles relatives à l’usage des sols et la destination des 
constructions, aux caractéristiques architecturale, urbaine et écologique, aux 
conditions de desserte en réseaux et voiries. 

Le contenu du règlement écrit du PLU est différent pour les PLU élaborés depuis le 1er 
janvier 2016
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Le règlement écrit : 

Le règlement écrit avant le 1er 

janvier 2016 : 

14 ou 16 articles 
Suppression de la taille

minimale des terrains par la loi ALUR
Disposition considérée comme non écrit

Dispositions obligatoires 

du règlement

Suppression du COS par la loi ALUR

Disposition considérée comme

non écrite

!

!
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Le règlement écrit après le 1er janvier 2016 : 

Thématiser la structure du règlement pour rendre explicites les objectifs poursuivis. 

Objectif : Sortir de la liste d’articles issue du POS qui pouvait incitait à rédiger un règlement 
type. 
Inciter à interroger l’intérêt de chaque règle édictée. 
Laisser un plus grand champ d’adaptation aux enjeux locaux. 
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★

★

Le règlement écrit après le 1er janvier 
2016 : 

Les règles d’implantation ne sont 
plus obligatoires : le règlement des 
différentes zones se compose « à la 
carte»
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Les objectifs de la réforme du règlement

Simplifier et clarifier : 

• Réglementation uniquement pour décliner les enjeux du PADD.

• Inciter à recourir au règlement graphique pour décliner les règles.

• Clarifier le statut des illustrations dans le règlement écrit pour en sécuriser l’utilisation : illustration ou règles.

• Autoriser, dans le PLUi, un simple renvoi au RNU dans certains secteurs bâtis.

Préserver le cadre de vie et l’environnement : 

• Introduction de la possibilité de fixer des minimums dans les règles de hauteur et d’emprise au sol des constructions.

• Inciter à rédiger des règles distinctes entre les bâtiments neufs et les bâtiments existants.

• Rédiger des règles différenciées au sein d’une même zone pour favoriser la mixité fonctionnelle et sociale.

• Définir des règles différentes pour le rez-de-chaussée et pour les étages d’une même construction pour des objectifs de mixité

fonctionnelle 

• Permettre de mieux qualifier les règles appliquées aux espaces non-bâtis et les adapter à leur rôle environnemental.

• Adapter les règles des RDC à la prise en compte des risques : réglementer le niveau bas du plancher habitable pour prévenir

les risques d’inondation. 

Encourager l’emergence de projets : 

• Permettre de rédiger des règles qualitatives (sous forme d’objectifs) sans imposer les moyens à mettre en œuvre.

Ex: obtention d’un alignement visuel, ou respect de hauteurs cohérentes à l’échelle d’un îlot

• Décliner des règles alternatives aux règles générales pour mieux s’adapter aux spécificités de chaque parcelle.
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La distinction entre règles permissives et règles contraignantes 

Compétence liée ou discrétionnaire ? 

RNU : Article R111-2  du Code de l’urbanisme
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de 
sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 
d’autres installations.

PLU : Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

PLU : La différence d’altitude entre tout point de la construction projetée et le point bas 
et le plus proche de la limite séparative, ne doit pas dépasser 2 fois la distance comptée 
horizontalement entre ces deux points, augmentée de 4m(H≤2L+4). 

PLU : Le faîtage doit être réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la construction. 
Les toitures doivent avoir une pente inférieure à 30° (57%). L’inclinaison des différents pans 
d’un même volume doit être identique. 
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La distinction entre règles et recommandations

Exemples : 

L’implantation de techniques favorisant les énergies renouvelables sont à privilégier. 
La réalisation de bâtiment passif ou à énergie positive est encouragée. 

On privilégiera des interventions contemporaines sobres et respectueuses des 
principales caractéristiques du bâtiment ou de la partie de bâtiment concernée, en 
excluant tout pastiche. 

Les couleurs neutres et sombres, proches de celles existantes dans le paysage, sont à 
privilégier en façade, en évitant les contrastes entre elles. 

Menuiseries et fermetures : 
Les menuiseries et fermetures devront éviter les couleurs vives (y compris le blanc 
pur) ou brillantes ne respectant pas la tonalité générale du site environnant. 
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La distinction entre règles et recommandations

La question du cahier de recommandations, annexé au règlement

Source : Ministère de la Cohésion 
des territoires - fiche technique 2 : La 
structure et le contenu du règlement
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Le lien avec les OAP 
Exemple d’une OAP sectorielle

Exemple de traduction réglementaire d’une OAP sectorielle

Le lien avec les OAP

Exemple de traduction 

réglementaire d’une OAP
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LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Guide de recommandations juridiques DHUP - novembre 2019 

Les OAP complémentaires des dispositions du règlement
et complémentaires entre elles

Source : Guide de 
recommandations juridiques 
DHUP - novembre 2019
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La question des divisions parcellaires

En fonction des enjeux et effets recherchés :

Article R 151-21 du Code de l’urbanisme : 

« Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 

foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété 

ou en jouissance, l’ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 

d’urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s’y oppose »

Application des règles en ne prenant en considération que l’unité foncière initiale, y compris les surfaces 

occupées par les équipements communs, sauf dispositions contraires du règlement du document d’urbanisme. 

Exemple de règles dérogeant à 
l’article R151-21
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Exemple 1 : 

Un lotissement est situé en zone UC d’un PLU, qui prévoit notamment un 
pourcentage minimal de pourcentage de sol en pleine terre: « en zone 
UC : 50% de la parcelle ou du tènement considéré ». 

Le lotisseur n’a pas réparti le pourcentage minimal de sol en pleine terre 
correspondant aux équipements collectifs entre chacun des lots. 

Sur les 5 lots, trois ont fait l’objet de constructions, et il reste deux lots à 
construire. 

Pour l’instant, le pourcentage de sol en pleine terre est respecté. Toutefois, 
des permis de construire pour des annexes sont déposés sur les lots déjà 
construits. 

Comment instruire les permis de construire? 
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Exemple 2 :

Extrait Article UB2  : 

En zones UBf, UBg et UBg1:
La réalisation de nouveaux logements, si les programmes sont mixtes et 
comprennent au moins 40%de Surface de plancher construit (SPC) d’activités 
économiques :

Une question se pose à l’occasion d’un projet de construction de 3 bâtiments 
collectifs (1 activité, 1 logement accession et 1 logement locatif social) en 
zone Ubf du PLU, le promoteur ayant déposé une déclaration préalable de 
division pour séparer la partie activité et la partie logement, et deux permis de 
construire, un totalement dédié à l’acticité économique et 1 autre totalement 
au logement. 
La problématique est de déterminer si l’application de cette règle doit être 
faite à l’échelle du lot issu de la division, ou à celle du tènement d’origine avant 
division.

Votre avis ? 
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Le juge administratif a considéré que, de manière implicite, certaines dispositions 
du PLU peuvent s’opposer à l’application de l’article R 151-21 (alinéa 3). 

CAA Nancy, 24 mars 2014, Sté Neolia, n° 13NC01609

Application à une demande de permis d’aménager un lotissement de l’article U5 d’un PLU prévoyant que tout terrain 

situé dans un secteur non raccordé à un réseau d’assainissement collectif devait avoir une superficie au moins égale à 

10 ares, que : 

« eu égard à la nature même de la règle de superficie minimale des terrains à construire prévue en secteur non desservi 

par un réseau collectif d’assainissement, qui vise à limiter le recours à des dispositifs individuels d’assainissement, et dès 

lors qu’il n’est pas soutenu que le système d’assainissement à mettre en place pour chaque construction future ne sera pas 

propre à chaque lot commercialisé, ce qui sera rendu impossible pour les futurs constructeurs en application des dispositions 

de l’article U5 du plan local d’urbanisme, cette disposition du plan local d’urbanisme, dérogatoire au regard de la règle 

générale posée par l’article R. 123-10-1 du Code de l’urbanisme, doit être nécessairement entendue comme s’opposant 

à ce que la légalité du projet de lotissement soit appréciée en prenant en compte la totalité du terrain d’assiette dudit 

lotissement mais comme imposant de retenir la superficie propre de chacun des 13 lots prévus » (CAA Nancy, 24 mars 

2014, Sté Neolia, n°13NC01609). 

Confirmation par le Conseil d’Etat, dans un arrêt du 9 mars 2016, Association des propriétaires riverains du chemin du 

Collet Redon et M.D, n° 376042.



Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022

La question des divisions parcellaires

Articles L151-22, -23 et R 153-43 du Code de l’urbanisme : 
pour planifier un équilibre entre espace bâti et non bâti 

Article L151-22 : I. - Le règlement peut imposer une part minimale de surfaces non 

imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement pondérées en fonction de 

leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville.

Article L151-23 : (…) Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les 

espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et 

inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent.

Article L153-43 : Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre 

les espaces construits et les espaces libres et répondre aux enjeux environnementaux, 

le règlement peut :

1° Imposer, en application de l’article L. 151-22, que les surfaces non imperméabilisées 

ou éco-aménageables d’un projet représentent une proportion minimale de l’unité 

foncière. Il précise les types d’espaces, construits ou non, qui peuvent entrer dans le 

décompte de cette surface minimale en leur affectant un coefficient qui en exprime la 

valeur pour l’écosystème par référence à celle d’un espace équivalent de pleine terre ;

(…) 6° Délimiter dans les documents graphiques les terrains et espaces inconstructibles 

en zone urbaine en application du second alinéa de l’article L. 151-23 ; 

Exemple pour la zone UD (extrait du règlement) : «Pour toute construction 

nouvelle, une surface éco-aménageable de 30 % de l’unité foncière sera 

réservée pour la réalisation d’espaces libres et de plantations. Les types 

d’espaces, construits ou non, entrant dans le décompte de cette surface 

minimale sont dotés d’un coefficient spécifique. Ces espaces libres 

pourront accueillir des aires de stationnement non imperméabilisées, 

de jeux et de loisirs. Pour l’aménagement de ces espaces, les essences 

locales seront à privilégier. Il sera recherché une valorisation des 

végétaux existants notamment les arbres de haute tige et arbustes.»  
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La question des divisions 
parcellaires

Limitation des droits à construire en zone 
urbaine

Conseil d’Etat, 30 Juillet 2021, 
n° 437709 : 

« Il appartient à l’autorité locale de définir 
les partis d’urbanisme que traduit le plan 
local d’urbanisme (PLU) dans le respect des 
dispositions du code de l’urbanisme. Dès lors, 
la légalité des prescriptions d’un PLU ayant 
pour effet d’interdire dans une zone U la 
plupart des constructions nouvelles s’apprécie 
au regard du parti d’urbanisme retenu, définit 
notamment par les orientations générales et 
par les objectifs du projet d’aménagement et 
de développement durables (PADD). » 
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La question de l’évolution du tissu ancien

Penser aux règles alternatives spécifiques aux constructions existantes
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La question de l’évolution du tissu ancien

Exemple d’une commune saisie d’une demande de permis de construire en vue de la création de logements 
supplémentaires dans un bâtiment existant, mais dont le terrain d’assiette ne permet pas la réalisation de 
stationnement :

Extrait du rapport de présentation du PLU
La réhabilitation est également favorisée, dans le règlement écrit, par un ensemble de règles : 
(…) o Des règles spécifiques sont instaurées concernant le bâti existant, afin de faciliter son évolution : 
(…) � En zone Ua, l’extension de logements existants, sans création de nouveaux logements, n’est pas soumise à une obligation 
minimale de création de stationnement.
(…) 
Les difficultés de circulation et de stationnement dans les hameaux anciens constituent le principal point noir mis en évidence par 
la population. L’étroitesse des voies et le manque d’espaces de stationnement sont particulièrement contraignants à St Laurent et 
à la Chapelle. 
Outre la limitation du développement dans ces secteurs, le PLU prévoit un certain nombre d’opérations pour améliorer la 
circulation. 
Cf orientation 11 du PADD : apaiser la circulation automobile 
Les difficultés de stationnement justifient la mise en place d’obligations de création de places de stationnement dans tous les 
secteurs, afin de ne pas reporter sur l’espace public (qui dispose de faibles capacités d’accueil) les besoins des nouveaux
résidents ou usagers. 
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Quel degré de précision en ce qui concerne les matériaux et l’aspect architectural ?

Article L151-18 du Code de l’urbanisme
Le règlement peut déterminer des règles concernant l’aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou 
réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d’alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport 
à la limite séparative et l’aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine 
et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des constructions dans le milieu environnant.

Sur la possibilité de fixer des règles relatives aux matériaux des constructions 

Le PLU ne peut pas régir la nature des matériaux à utiliser (pas plus que la marque utilisée au demeurant). 
S’il n’est pas possible d’imposer formellement, par exemple, l’utilisation de pierres de tel type, ou d’interdire une 
construction à base de tôle, il est en revanche possible d’en prescrire l’aspect du revêtement, puisque d’aspect 
extérieur il s’agit, c’est à-dire la façon dont cela s’offre à la vue ou, au contraire, de proscrire un revêtement sur 
pierre par exemple, s’il s’agit de conserver un aspect ancien. Il est préférable de rester elliptique et pas trop 
prescriptif, en imposant par exemple « une façade en harmonie avec les façades avoisinantes.
La question de la couleur est délicate à formaliser, d’où la solution de renvoyer au choix selon un nuancier local 
déposé en mairie (ou annexé au PLU, le cas échéant), et peut concerner l’ensemble des éléments apparents 
d’une construction (façade, huisseries, toiture...). 
(Philippe BILLET, GRIDAUH, Séminaire Ecriture du PLU – art. 11, www.gridauh.fr)
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Quel degré de précision en ce qui concerne les matériaux et l’aspect architectural ?

Construction - Urbanisme n° 9, Septembre 2020, alerte 45 

Le PLU peut-il prescrire ou interdire l’emploi de certains matériaux pour les constructions ? Veille par David GILLIG 

Rép. min. n° 16696 : JO Sénat 9 juill. 2020, p. 3178 

Le ministère chargé de l’Urbanisme a de nouveau été interrogé sur le point de savoir si le PLU peut imposer ou prohiber l’utilisation de 

certains matériaux pour les constructions. Cette question fait débat depuis de très nombreuses années. Bien que la cour administrative 

d’appel de Lyon ait déjà considéré à deux reprises que les PLU « peuvent déterminer des règles concernant l’aspect extérieur, en imposant 

ou en prescrivant l’utilisation de certains matériaux pour les constructions, y compris quand ces dernières ne sont pas incluses dans 

un périmètre inscrit ou protégé » (CAA Lyon, 10 mai 2011, n° 09LY00729 : JurisData n° 2011-012547 ; Constr.-Urb. 2011, comm. 101, 

X. Couton ; Environnement 2011, comm. 99, D. Gillig. – CAA Lyon, 11 juill. 2019, n° 18LY00937 : JurisData n° 2019-014208 ; Constr.-Urb. 2019,

comm. 116, X. Couton), les services de l’État soutiennent la thèse inverse. Sans aucune hésitation sur ce point et confirmant une position

antérieure bien arrêtée (Rép. min. n° 55265 : JOAN 16 nov. 2010, p. 12460 ; Environnement 2011, comm. 7, D. Gillig. – Rép. min. n° 01509 : JO

Sénat 11 oct. 2018, p. 5163), le ministère affirme que « la loi n’autorise pas les PLU à prescrire ou interdire l’emploi de certains matériaux,

de telles exigences se justifiant et étant autorisées uniquement dans les secteurs faisant l’objet d’une protection particulière, tels que

les sites patrimoniaux remarquables. En dehors de ces secteurs, seuls l’aspect du revêtement de la construction pourra être réglementé

sans pouvoir strictement interdire un matériau ou son imitation ». Comme les juges lyonnais l’ont déjà jugé, les justiciables ne peuvent

« se prévaloir utilement de réponses ministérielles à des questions parlementaires pour soutenir que, par principe, des prescriptions

relatives aux matériaux sont illégales ». Il nous semble qu’il doit d’autant moins en aller ainsi que la doctrine de l’administration est

sur ce point contestable. Certes, le Code de l’urbanisme n’autorise pas explicitement les auteurs des PLU à fixer des règles relatives aux

matériaux à utiliser. Toutefois, l’habilitation qui leur est donnée par le législateur de « déterminer des règles concernant l’aspect extérieur

des constructions » (C. urb., art. L. 151-18) est suffisamment large pour leur permettre de réglementer la nature des matériaux qui sont

susceptibles d’être utilisés dans le cadre de la construction d’un bâtiment. En effet, le choix des matériaux influe directement sur l’aspect

extérieur des constructions que les rédacteurs des documents locaux d’urbanisme sont habilités à réglementer. 
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La protection du patrimoine

Les éléments de paysage et secteurs à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de l’urbanisme :

Article L151-19 du Code de l’urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur 

ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, il est fait 

application du régime d’exception prévu à l’article L. 421-4 pour les coupes et abattages d’arbres.

Article L151-23 du Code de l’urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 
d’ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, 

le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, il est fait application 

du régime d’exception prévu à l’article L. 421-4 pour les coupes et abattages d’arbres. (…)

Article R151-43 du Code de l’urbanisme 

Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre les espaces construits et les espaces libres et 

répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut : (…)

5° Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l’article L. 151-23 pour 

lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d’une déclaration préalable et dont la démolition est 

subordonnée à la délivrance d’un permis de démolir, et définir, s’il y a lieu, les prescriptions nécessaires pour leur préservation 

; »
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La protection du patrimoine

Le repérage d’un immeuble ou d’un espace a des conséquences :

- la soumission à permis de démolir des travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout 
ou partie d’une construction (article R. 421-28 du Code de l’urbanisme) ;
 
- la soumission à déclaration préalable des travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour 
effet de modifier ou de supprimer un élément protégé (article    R 421-17 d) du Code de l’urbanisme) ;
 
- la soustraction à la disposition de l’article L 111-16 du Code de l’urbanisme qui permet d’obtenir une 
autorisation de construire pour certains travaux répondant à des objectifs environnementaux « nonobstant 
toute disposition d’urbanisme contraire » ; cette disposition ne s’applique pas aux immeubles protégés au 
titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme.
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Le règlement graphique (plans de zonage) :

Documents opposables aux tiers, délimitant les zones urbaines (U), à urbaniser (AU), 
agricoles (A) et naturelles (N), en cohérence avec le PADD, ainsi que toutes les contraintes 
issues de règles et servitudes d’urbanisme.

Article R151-14 du Code de l’urbanisme: 
Le ou les documents graphiques font apparaître les limites des zones, secteurs, périmètres, 
espaces que le plan local d’urbanisme identifie en application de la présente section.

Justification du zonage : 
> En fonction de la définition de la zone donnée par le Code de l’urbanisme
> En fonction du parti d’aménagement
> En fonction des caractéristiques du secteur donné
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Extrait

Atlas de la Mixité sociale 
PLUI de la Métropole grenobloise
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Extrait

Atlas des formes urbaines :
implantations et emprises
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Extrait

Atlas des formes urbaines :
hauteurs
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Accueil
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Exemple de règlement graphique

_ THONES-29 janv.2021

Exemple de 
règlement graphique
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Exemples et contentieux

Selon une jurisprudence constante : 

Il appartient aux auteurs d’un plan local d’urbanisme de déterminer le parti 
d’aménagement à retenir pour le territoire concerné par ce plan, en tenant 
compte de la situation existante et des perspectives d’avenir, et de fixer en 
conséquence le zonage et les possibilités de construction. S’ils ne sont pas liés, 
pour déterminer l’affectation future des différents secteurs, par les modalités 
existantes d’occupation et d’utilisation des sols, leur appréciation peut 
cependant être censurée par le juge administratif au cas où elle serait fondée 
sur des faits matériellement inexacts ou entachée d’une erreur manifeste. 
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Exemples et contentieux
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« 8. La parcelle cadastrée B n° 1555 est située dans la zone d’activité du Petit Marais, destinée à l’accueil des activités 

industrielles et artisanales. Cette parcelle, d’une grande superficie, est classée en zone Ueb pour la partie qui accueille 

les bâtiments de la SCI Espace et pour la partie située à l’Ouest en zone agricole avec une trame espace boisé classé. 

D’une part, il ressort de la page 69 du rapport de présentation que la partie Ouest de cette parcelle est identifiée en tant 

que parcelle occupée du parc d’activité dans le zonage Albertville Tarentaise expansion. Il ne ressort pas des pièces 

du dossier qu’elle présenterait un quelconque potentiel agronomique alors que le diagnostic agricole de la page 77 

du rapport de présentation fait apparaître que la parcelle n’est pas identifiée comme un enjeu agricole. En outre, 

l’existence d’une trame espace boisé classé ne peut que limiter toute exploitation agricole sur ce terrain. D’autre part, 

l’avis du 26 janvier 2017 du centre régional de la propriété forestière indique que le zonage en rive droite de l’Isère 

présente des parcelles qui n’ont pas vocation à être classées en espace boisé et évoque expressément « une zone 

boisée parcelle 1555a classée en nature de pré au cadastre mais identifié sur le terrain comme un dépôt de matériel 

dans un secteur de friches/taillis de faible valeur boisé en continuité du bâtiment industriel parcelle B1555z est 

situé en continuité de la zone industrielle et artisanale du Petit marais ». Il ressort effectivement des photographies 

versées que la partie Ouest de cette parcelle constitue un lieu de dépôt pour les matériaux de l’entreprise. Enfin, 

il ressort du rapport du commissaire-enquêteur que la commune de Gilly-sur-Isère guidée par le SCOT Arlysère a 

souhaité circonscrire le périmètre de la zone d’activités du Petit Marais au profit de la zone commerciale Chiriac/

Grand Pré. Dans ces conditions, la commune de Gilly-sur- Isère a classé en zone A grevé d’une trame espace boisé 

classé ce terrain qui longe la route nationale non pour ses caractéristiques mais dans le but de circonscrire la zone 

commerciale. Par suite, la SCI Espace est fondée à soutenir que le classement en zone agricole et en espace boisé de 

la partie Ouest de la parcelle B n° 1555 est entaché d’erreur manifeste d'appréciation. »
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Exemples et contentieux



Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022 Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022



Approfondissement en urbanisme réglementaire : Comment rédiger et utiliser son règlement de PLU ? 05/10/2022

Conclusion

La surveillance de l’application
du PLU/PLUI : les pouvoirs

de police du maire
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